
Fonds d’Intervention pour 
la Formation et l’Emploi
(FIFE)
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https://www.grandest.fr/vos-aides-regionales/fife-intervention-formation-emploi/


Avec la Région, c’est #1formation1emploi
 

Le Fonds d’Intervention pour la Formation et l’Emploi (FIFE) vise à 
renforcer l’employabilité des demandeurs d’emploi en leur permettant 

d’acquérir des compétences recherchées par les entreprises du territoire. 

Montant de l’aide

La participation de la Région peut couvrir 
jusqu’à 60% des frais pédagogiques (80% pour 
les métiers en difficulté de recrutement identi-
fiés dans le Plan régional Emploi-Compétence1). 
Elle est plafonnée à 100 000 €. 

L’aide accordée sera versée directement à  
l’organisme qui dispense la formation.

Faites votre demande

Adressez-vous à votre interlocuteur en Maison 
de Région pour étudier votre projet et sa faisa-
bilité au regard des besoins du territoire.

Formez vos futurs  
collaborateurs !

Vous représentez une structure employeuse 
(entreprise, association…) et avez un projet de 
recrutement collectif formalisé pour lequel des 
compétences spécifiques sont requises ? Toutes 
les formations nécessaires pour intégrer votre 
entreprise peuvent être soutenues par le FIFE, 
à condition qu’elles :

• Bénéficient à un collectif de personnes
• Soient dispensées par un organisme de 

formation agréé et certifié QUALIOPI
• Aient une durée comprise entre 35 

et 1 600 heures (exception faite pour 
certains secteurs selon les référentiels 
des diplômes)

• S’adressent à des demandeurs d’emploi, 
jeunes et adultes, que vous souhaitez 
recruter à l’issue de la formation.

Vos contacts :
Châlons-en-Champagne          
Charleville-Mézières           
Epinal           
Metz           
Mulhouse          
Nancy          
Saint Dizier/Bar-le-Duc/Verdun   
Saverne/Haguenau           
Sélestat           
Strasbourg      
Thionville/Longwy       
Troyes/Chaumont      

03 26 70 31 20
03 26 70 86 30
03 87 33 62 47
03 87 61 65 49
03 89 36 67 68
03 87 54 32 51
03 26 70 74 55
03 88 03 40 80
03 88 58 41 11
03 88 15 67 40
03 87 33 63 13
03 26 70 86 27

1Métiers en difficulté de recrutement identifiés dans le Plan régional 
Emploi-Compétences : retrouvez la liste sur grandest.fr


